
Feuillet n° 2024-213 

\ REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
VaN .… DU CONSEIL MUNICIPAL DE FILLIÈRE 

° N° 2024-96 

Fillière Séance du 07 octobre 2024 

A vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal, 
régulièrement convoqué le 1er octobre 2024, s'est réuni 
dans les locaux de la maison commune de Saint-Martin- 

Bellevue sise 1 route des Ecoles — Saint-Martin-Bellevue — 

74370 FILLIÈRE, conformément à 

la délibération n°2023-138 du 18 décembre 2023 
qui fixe les lieux de réunion du Conseil municipal, sous la 

présidence de Monsieur Christian ANSELME, Maire. 

Nombre de membres en exercice : 33 - Présents : 21 - Pouvoirs : 2 - Votants : 23 

OBJET : ACQUISITION DES PARCELLES CADASTREE SECTION A NUMEROS 
3027 ET 3029, SISE AU LIEUDIT « CHEZ GREGOIRE » —- CHEMIN DE CHEZ 
GREGOIRE - VILLAGE DE THORENS-GLIERES 

Présents: ALAIS l. — ALESINA C. — ANSELME C. - BÉVILLARD J-P. —- BOCQUET J. - BOUCLIER S. - BURDIN C. - 
DAUBERCIES M-C. — DELILLE M. - FUMEX À. — HERAUD T. — JACOB C. - MAXENTI J-C. - MERCIER-GUYON 
C. — ODORICO L. - PONTAIS M. - REYDET N. - RIGOBERT S. - ROPHILLE C. - RUBIN-DELANCHY J-Y. — 
SELLECCHIA É. 

Excusés : ESCALON-DESTRUEL J-S. (Pouvoir à C. ALESINA) — NICOLAS A. (pouvoir à N. REYDET) 

Absants: ALLEGRET-PILOT À. — BERTHOLIO C. - BÉVILLARD C. - BLOCH S. - CHEVALLIER M. - DUPONT C. — 
FILLION L. — LAFFIN C. - RÉVEILLON É. - VINDRET R. 

Secrétaire de séance : BOCQUET J. 

Entendu l'exposé suivant : 

Il s’agit de régulariser une partie de la voie dit « chemin de chez Grégoire » par l'acquisition 
des parcelles À 3027 et À 3029. Celles-ci correspondent à un délaissé de voirie (annexes 
point 5 - document d'arpentage). 

Aussi, 

Vu le Code général des Collectivités territoriales (CGCT) ; 

Vu les articles L 2241-1 et suivants du CGCT précisant que le conseil municipal délibère sur 

la gestion des biens et les opérations immobilières effectuées par la commune, que toute 

cession d'immeubles ou de droits réels immobiliers donne lieu à délibération motivée du 

conseil municipal portant sur les conditions de la vente et ses caractéristiques essentielles, 

Considérant le document d'arpentage établi par le géomètre Magnant Perillat Géomètres 

experts vérifié et numéroté par le service du cadastre ; 

Considérant le souhait de la commune de Filière d'acquérir les parcelles À 3027 d'une 

surface de 40 m° et parcelle À 3029 d'une surface de 25 m° pour régulariser l'emprise de la 

route de chez Grégoire ; 

Considérant l'accord écrit des propriétaires d'acquérir desdites parcelles en date du 

04/10/2022 au prix de 20€/m°, soit 1 300 €; 

Considérant que ces parcelles correspondent à un délaissé de voirie et qu'il y a lieu de 

régulariser cette situation. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, 

e __ APPROUVE l'acquisition des parcelles À 3027 et À 3029 d'une surface respective de 
40m* et 25m°, soit 65m? située sur le long de la route de chez Grégoire à Thorens- 
Glières au prix de 20€ /m? soit 1 300€ ;
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+  PRECISE que les frais afférents à cette affaire (actes, frais de bornage ….) seront à la 
charge de la commune ; 

e AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la poursuite 
de cette affaire. 

Le secrétaire de séance Le Maire 
Jacques BOCQUET Christian À 

Certifié exécutoire pape M. le Maire 
compte-tenu de la trdnsrission 

en Préfecture le : ‘10 0 ER 
Publication le : 170€ 
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